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LUNDI, le CINQUIÈME  jour du mois de MAI deux mille huit, une session régulière du 
Conseil de la municipalité de Batiscan est tenue à la salle municipale (181, rue de la Salle), à 
compter de VINGT HEURES à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Pierre Châteauneuf, Conseiller;  
Monsieur Norman Bonetto, Conseiller; 
Madame Francine Leblanc, Conseillère, 
Madame Solange Leduc Proteau, Conseillère;  
 
Absences : 
Monsieur Mario Trottier, Conseiller; (Absence motivée) 
Monsieur Yves Gagnon, Conseiller; (Absence motivée) 
 
Madame Anne Laganière est aussi présente 
 
Formant quorum sous la présidence du maire Monsieur Christian Fortin. 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION   
Monsieur Christian Fortin constate le quorum à vingt heures et procède à l’ouverture de la 
session régulière. Celui-ci nous informe que la séance est enregistrée sur bande magnétique. 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Ordre du jour 
5 mai 2008 
 
1. Ouverture de la session par Monsieur le Maire;  

2. Adoption des ordres du jour; 

3. Période de questions (15 minutes); 

4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 7 avril 2008; 

5. Adoption des comptes; 

6. RAPPORT DES COMITÉS  
6.1 Office municipal d’habitation; 
6.2 Service incendie & Premiers Répondants; 

6.2.1 Nomination de deux nouveaux pompiers et d’une nouvelle personne à titre 
de Premier Répondant; 

      6.3     Programme « Mieux Consommer » 
 
7. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX : 

Aucun sujet à traiter. 
  

8. AFFAIRES NOUVELLES : 
8.1    Maire-Suppléant – Nomination d’un maire-suppléant;     
8.2  Employé temporaire affecté à l’entretien des pelouses - Embauche d’un 
employé pour la tonte des pelouses; 
8.3    Réorganisation bureau municipal : 
     8.3.1 Ouverture de poste – Poste de remplacement au bureau municipal; 
     8.3.2 Comité de sélection – Formation du comité de sélection; 
8.4    Comité Zip les Deux Rives – Renouvellement de l’adhésion; 
8.5    Le Bulletin des Chenaux – Publicité « Sur les traces du Chemin-du-Roy »; 
8.6    Demande auprès de la CPTAQ – M. Stéphane Laliberté; 
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8.7   Contrat d’entretien d’éclairage des rues – Renouvellement; 
8.8   École Sainte-Marie – Demande d’aide financière; 
8.9  Société Historique de Batiscan – Demande de reconnaissance du patrimoine 
historique et culturel;  
8.10  Projet d’aqueduc – mandat pour travaux d’arpentage; 
8.11 Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade – Demande d’appui pour  être 
officiellement reconnue « municipalité candidate » au titre de Village Relais. 
8.12  Mouvement des Aînés de Batiscan – Résolution de félicitations 

 
9. CORRESPONDANCES : (Copies disponibles sur demande)  

9.1 Gouvernement du Québec – Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs -  Plan de conservation de l’ériocaulon de Parker; 
9.2  Fédération de l’UPA de la Mauricie – Aménagement et développement de la 
zone agricole; 
9.3  Mutuelle des Municipalités du Québec : 
      -  Bulletin des membres 2007; 
      -  Rapport annuel 2007;   
9.4 Carrefour Jeunesse-Emploi de Francheville – Invitation à un dîner-conférence; 
9.5 Centre d’Action bénévole des Riverains - Remerciements 
9.6  Popote Roulante – Remerciements.  

 
10. Liste des omises; 
 
11. Varia; 
 
12. Période de question (30 minutes); 
 
13. Levée de l’assemblée. 
 
Résolution # 08-05-678 
 
Il est proposé par  NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
De procéder à l’adoption de l’ordre du jour de la session régulière du conseil de la 
municipalité de Batiscan du 5 mai 2008, avec dispense de lecture. 
 
Adopté. 
 
3.  PÉRIODE DE QUESTIONS (15 minutes) 
 

- Monsieur Paul Despins s’informe s’il y a une réglementation pour les chiens errants 
et qui est chargé de veiller à l’application de cette réglementation.  Monsieur Despins 
suggère de placer des affiches interdisant la présence de chiens aux abords de la 
plage, au même titre que les affiches qui seront installées sous peu interdisant la 
circulation de VTT sur la plage; 
 

- Monsieur Justyn Allard demande s’il aura une réponse à sa question du mois dernier 
relative aux frais d’inscription au hockey mineur pour les enfants de Batiscan; 

 
- Monsieur Jean-Marc Dumont demande si ses demandes ont été acceptées; 
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4.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 7 
AVRIL 2008 
 
Résolution # 08-05-679 
 
Il est proposé par  NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
De procéder à l’adoption du procès-verbal de la session régulière du 7 avril 2008 avec 
dispense de lecture. 
 
Adopté. 
 
5.  ADOPTION DES COMPTES 
 
Résolution # 08-05-680 
 
Il est proposé par SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
Que le conseil municipal adopte les comptes du mois de mai 2008, au montant de 
70 867,61$(voir liste des comptes pages 1563). 
 
Adopté. 
 
6.  RAPPORT DES COMITÉS : 
     6.1  Office municipal d’habitation de Batiscan; 

Madame Solange Leduc Proteau effectue le dépôt des états financiers 2007 de l’Office 
municipal d’Habitation de Batiscan.  En résumé, les revenus se chiffrent à 30 456$ et les 
dépenses à 102 141$ pour un déficit de 71 685$. En terminant, Madame Leduc Proteau 
nous informe qu’il y a actuellement un logement disponible à l’Office municipal 
d’Habitation. 
 

     6.2  Service Incendie & Premiers Répondants; 
En l’absence de Monsieur Mario Trottier, Monsieur le Maire dépose la résolution 
suivante relative à la nomination de deux nouveaux pompiers volontaires et d’une 
nouvelle personne à titre de Premier Répondant de notre municipalité 

 
Résolution # 08-05-681 
 
CONSIDÉRANT Que notre service incendie et notre service des 

Premiers Répondants ont besoin de nouveaux 
membres pour compléter leur effectif; 

 
EN CONSÉQUENCE,  

 
 

Il est proposé par  PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
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Et résolu à l’unanimité 
 

Que le Conseil municipal procède à la nomination de Messieurs JEAN-PHILIPPE 
LAPIERRE ET JIMMY PARENT, à titre de pompiers volontaires au service incendie 
ainsi que Madame JACINTHE HAMELIN à titre de membre au service des Premiers 
Répondants de la municipalité de Batiscan. 

 
Adopté.  
 
6.3 Programme « Mieux consommer » 
Madame Solange Leduc lance un rappel invitant la population à compléter leur rapport 
« diagnostic résidentiel » reçu dernièrement.  Pour chaque document complété, une 
somme de 30$ ou 35$ est versée à la municipalité.  Les sommes amassées serviront à la 
l’installation d’un élévateur à la salle paroissiale pour les personnes à mobilité réduite.  
Madame Solange Leduc Proteau informe les personnes présentes que des affiches 
munies d’un thermomètre nous indiquant le total des sommes versées seront bientôt 
installées dans notre municipalité afin de nous informer de l’évolution de ce dossier. 

 
7.  AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX : 
Aucun sujet à traiter à cet item. 
 
8.  AFFAIRES NOUVELLES : 
     8.1  Nomination d’un maire-suppléant; 

Le mandat à titre de maire-suppléant de Monsieur Mario Trottier se terminant ce soir, la 
résolution suivante est donc déposée : 
 
Résolution # 08-05-682 

 
 CONSIDÉRANT Qu’en l’absence du maire, il est important que celui-ci 

puisse être remplacé afin de représenter adéquatement 
la municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par  SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que le conseil municipal nomme monsieur NORMAN BONETTO à titre de maire 
suppléant jusqu’à la séance du mois de Juillet 2008. 

 
Adopté. 
 
8.2 Employé temporaire affecté à l’entretien des pelouses – Embauche d’un 

employé pour la tonte des pelouses 
 
Résolution # 08-05-683 

 
CONSIDÉRANT Les besoins pour l’entretien des pelouses des terrains de la 

municipalité; 
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CONSIDÉRANT L’offre d’emploi parue dans l’édition du mois d’avril du 
journal « Batiscan et ses Gens; 

 
CONSIDÉRANT Que parmi les candidatures reçues, celle de Monsieur Keven 

Massicotte répondait aux exigences demandées; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité procède à l’embauche de Monsieur Keven Massicotte à titre 
d’employé temporaire affecté à la tonte de pelouse pour la période estivale. 

 
Adopté. 
 
8.3 Réorganisation bureau municipal : 

8.3.1 Ouverture de poste – Poste de remplacement au bureau municipal; 
 
Résolution # 08-05-684 
 
CONSIDÉRANT  La nomination de Madame Anne Laganière à 

titre de directrice générale par intérim de notre 
municipalité; 

 
CONSIDÉRANT  Que la présence d’une deuxième ressource 

humaine est nécessaire pour le bon 
fonctionnement du bureau municipal; 

 
CONSIDÉRANT Que les fonctions au travail de bureau doivent 

être réorganisées; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par  NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
Que la municipalité de Batiscan procède à l’ouverture d’un poste temporaire d’agente 
de bureau et ce, jusqu’au 31 décembre 2008 soit jusqu’à la fin du mandat d’intérim de 
Madame Anne Laganière.  
 
Adopté. 
 
8.3.2  Comité de sélection – Formation du comité de sélection; 
 
Résolution # 08-05-685 
 
CONSIDÉRANT L’ouverture d’un poste à combler au niveau de la 

municipalité; 
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CONSIDÉRANT Qu’un comité de sélection doit être formé afin 

d’étudier les mises en candidature; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
De nommer les personnes suivantes pour faire partie du comité de sélection. 
 

- Monsieur Christian Fortin, Maire 
- Madame Solange Leduc Proteau, conseillère 
- Monsieur Norman Bonetto, conseiller 
- Monsieur Pierre Châteauneuf, conseiller 
- Madame Anne Laganière, directrice générale par intérim 

 
      Adopté. 
 
     8.4  Comité Zip les Deux Rives – Renouvellement de l’adhésion; 
 
     Résolution # 08-05-686 
 
     CONSIDÉRANT Que le Comité Zip les Deux Rives est un organisme 

sans but lucratif, voué à la protection, la conservation 
et la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent; 

 
CONSIDÉRANT Que la municipalité encourage chaque année cet 

organisme; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
Appuyé par NORMAN BONETTO, conseiller 

 
Et résolu à l’Unanimité 
 
De débourser la somme de 25$ pour la cotisation annuelle au Comité Zip les Deux 
Rives. 

 
Adopté. 
 
8.5  Le Bulletin Des Chenaux  - Publicité « Sur les traces du Chemin-du-Roy »; 
 
Résolution # 08-05-687 
 
CONSIDÉRANT La parution d’une section portant sur le Chemin-du-

Roy, dans l’édition du 24 mai prochain pour Le 
Bulletin des Chenaux; 

 
 CONSIDÉRANT L’offre de tarifs présentés par cet hebdomadaire; 



 1557

 
EN CONSÉQUENCE 

 
Il est proposé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
Appuyé par SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
D’autoriser la directrice générale à finaliser l’entente pour réserver un espace publicitaire 
dans le journal « Le Bulletin des Chenaux ».  Le format choisi est au coût de 125$ plus 
taxes pour un format bandeau couleur. 

 
Adopté. 
 
8.6 Demande auprès de la CPTAQ – Monsieur Stéphane Laliberté; 
 
Résolution # 08-05-688 

 
CONSIDÉRANT Le projet présenté par Monsieur Stéphane Laliberté 

relatif à l’implantation d’une piste de moto-cross sur le 
lot P-444; 

 
CONSIDÉRANT Que le projet de Monsieur Laliberté se situe sur des 

terres agricoles; 
 

CONSIDÉRANT Que Monsieur Stéphane Laliberté doit déposer une 
demande auprès de la Commission de Protection du 
Territoire Agricole du Québec pour obtenir 
l’autorisation d’opérer cette piste et qu’une demande 
d’appui de notre municipalité serait souhaitée;  

 
CONSIDÉRANT Que l’implantation d’une telle piste risque de déranger 

la quiétude des gens habitant ce secteur; 
 

CONSIDÉRANT Que la municipalité a toujours eu à cœur de préserver 
nos terres agricoles; 

 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
Appuyé par PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan ne donne pas son appui à la demande de Monsieur 
Stéphane Laliberté  auprès de la C.P.T.A.Q pour l’implantation d’une piste de moto-
cross. 
 
Adopté. 
 
8.7 Contrat d’entretien d’éclairage des rues – Renouvellement; 
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Résolution # 08-05-689 
 
CONSIDÉRANT Que notre système d’éclairage de rue demande un entretien 

régulier; 
 

CONSIDÉRANT Que notre contrat d’entretien d’éclairage de rues vient à 
échéance; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
De renouveler notre contrat d’entretien d’éclairage des rues avec la firme « Langlois 
Électrique La Pérade Inc ». 

 
Adopté. 
 
8.8 École Sainte-Marie – Demande d’aide financière; 
 
Résolution # 08-05-690 
 
CONSIDÉRANT La demande de contribution financière adressée par 

l’école Sainte-Marie  
 

CONSIDÉRANT Que cette aide financière permettrait de soutenir les 
élèves dans leurs activités éducatives; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par  NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité offre un montant de 100$  à l’école  Sainte-Marie pour permettre la 
réalisation de sorties éducatives pour les élèves fréquentant cette école. 

 
Adopté. 
 
8.9 Société Historique de Batiscan – Demande de reconnaissance du patrimoine 

historique et culturel; 
 
Résolution # 08-05-691 
 
CONSIDÉRANT La demande déposée par la Société Historique 

« Batiscan et son Histoire » concernant la préservation 
du phare situé sur le lot 103 de notre municipalité; 
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CONSIDÉRANT L’intérêt marqué par la « Société Batiscan et son 
Histoire » pour la préservation du patrimoine maritime 
de notre municipalité; 

  
CONSIDÉRANT Que ce phare constitue un élément important du 

patrimoine historique de notre municipalité; 
  

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par   NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan donne son appui à la Société Historique « Batiscan et 
son Histoire » pour la reconnaissance historique du phare situé sur le lot 103 de notre 
municipalité. 

 
Adopté. 
 
8.10 Projet d’aqueduc – Mandat pour travaux d’arpentage; 
 
Résolution # 08-05-692 
 
CONSIDÉRANT Les travaux prévus pour le remplacement de la 

conduite d’aqueduc au centre du village; 
 

CONSIDÉRANT Que des travaux d’arpentage sont nécessaires pour la 
bonne marche de ces travaux; 

 
CONSIDÉRANT L’appel d’offres lancée par la firme BPR Groupe 

Conseil; 
 

CONSIDÉRANT Que la soumission présentée par Monsieur Jean 
Châteauneuf s’avère la plus avantageuse; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère 
Appuyé par NORMAN BONETTO, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan confie le mandat des travaux d’arpentage à la firme de 
Monsieur Jean Châteauneuf pour un montant total de 9 760$ taxes en sus. 

 
Adopté. 
 
8.11 Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade – Demande d’appui pour être 

officiellement reconnu « municipalité candidate »  au titre de Village Relais; 
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Résolution # 08-05-693 
 
CONSIDÉRANT Qu’à l’automne 2006, la municipalité de Sainte-Anne-

de-la-Pérade a présenté une demande afin d’être 
officiellement désignée « municipalité candidate » par 
le ministère des Transports du Québec dans le cadre 
du programme « Village-Relais »; 

 
CONSIDÉRANT Que cette municipalité répond aux conditions 

d’admissibilité, soit : 
1) Avoir une population de 10 000 habitants et 

moins; 
2) Être située sur une route nationale appartenant au 

réseau routier stratégique du ministère des 
Transports ou désignée « route touristique » par le 
ministère du Tourisme; 

3) Se conformer aux critères de distance suivants : 
a) Aucune municipalité ne peut être choisie à 

l’intérieur d’un tronçon de 40 kilomètres 
défini à partir d’une municipalité de 
20 000 habitants et plus; 

b) Une seule municipalité peut être choisie à 
l’intérieur d’un tronçon de 80 kilomètres; 

c) Une distance minimale de 40 kilomètres 
doit séparer les municipalités désignées 
dans des tronçons contigus de 80 
kilomètres. 

 
CONSIDÉRANT Que la municipalité régionale de comté des Chenaux a 

appuyé la démarche de la municipalité auprès du 
ministère des Transports; 

 
CONSIDÉRANT Que la municipalité de Deschambeault-Grondines, 

située dans la région de la Capitale nationale, 
immédiatement à l’est de la municipalité de Sainte-
Anne-de-la-Pérade, a également présenté sa 
candidature après cette dernière; 

 
 

CONSIDÉRANT Que la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade est 
située dans la Mauricie, région qui est durement 
éprouvée sur le plan économique et conséquemment a 
un grand besoin du genre de notoriété que procure 
l’appellation d’un Village-relais; 

 
CONSIDÉRANT Que selon les règlements de ce programme, il ne peut 

y avoir plus d’un village-relais par tronçon de 80 
kilomètres; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
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Et résolu à l’unanimité 
 

Que la municipalité de Batiscan appuie la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade 
dans ses démarches auprès du ministère des Transports du Québec afin d’être 
officiellement reconnue « municipalité candidate » au titre de Village-relais.   

 
Adopté. 
 

8.12 Mouvement des Aînés de Batiscan – Résolution de félicitations; 
 
Résolution # 08-05-694 
 
CONSIDÉRANT Que le mouvement des Aînés de Batiscan a procédé à 

l’élection de son conseil d’administration; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par CHRISTIAN FORTIN, Maire 
 

Et résolu UNANIMEMENT 
 

Que la municipalité de Batiscan offre toutes ses félicitations aux personnes suivantes : 
 
 Monsieur Paul Monfette      -     Président 
 Monsieur Raymond Masson -    Vice-président 
 Madame Jacqueline Trudel   -    Secrétaire 
 Monsieur Serge Massicotte   -    Trésorier 
 Monsieur Jules Rochon         -    Directeur 
 Madame Cécile Trottier        -    Directrice 
 Madame Brigitte Pronovost  -    Directrice 
 

La municipalité de Batiscan tient également à remercier Monsieur Philippe 
Lalancette, président sortant, pour toutes ses années d’implication à titre de président 
à cet organisme. 

 
Adopté. 

 
9.  CORRESPONDANCES : (Copies disponibles sur demande) 
Monsieur le Maire effectue le dépôt de la correspondance reçue suivante : 
 

9.1 Gouvernement du Québec – Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs – Plan de conservation de l’ériocaulon de Parker; 

9.2 Fédération de l’UPA de la Mauricie – Aménagement et développement de la 
zone agricole; 

9.3 Mutuelle des Municipalités du Québec : 
- Bulletin des membres 2007; 
- Rapport annuel 2007; 

9.4 Carrefour Jeunesse-Emploi de Francheville – Invitation à un dîner-
conférence; 

9.5 Centre d’Action Bénévole des Riverains – Remerciements; 
9.6 Popote Roulante – Remerciements. 

10.  LISTE DES OMISES 
Dépôt des correspondances omises effectué par Monsieur le Maire. 
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11.  VARIA 
11.1 Félicitations au Centre d’Action Bénévole des Riverains 

 
Résolution # 08-05-695 
 
CONSIDÉRANT Que le Centre d’Action Bénévole des Riverains célèbre 

en 2008 ses 25 ans d’existence; 
 
CONSIDÉRANT Que cet organisme se dévoue continuellement pour 

l’amélioration de la qualité de vie des gens de notre 
secteur; 

 
CONSIDÉRANT Que la présence et les réalisations de cet organisme 

méritent grandement d’être soulignés; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par CHRISTIAN FORTIN, Maire 
 
Et résolu UNANIMEMENT 
 
Que la municipalité de Batiscan félicite et remercie tous les membres et les bénévoles 
ayant œuvré au cours de ces 25 dernières années pour le mieux-être et le support apporté 
aux gens de notre secteur. 
 
Adopté. 

 
12.  PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 

- Monsieur Paul Despins demande des informations concernant la 
correspondance relative à la protection de l’ériocaulon de Parker; 

 
13.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Résolution # 08-05-696 
 
CONSIDÉRANT   Que les ordres du jour sont expirés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
 
Et résolu à l’Unanimité 
 
Que le conseil municipal procède à la levée de l’assemblée ordinaire du 5 mai 2008 à vingt 
heures et vingt-cinq minutes (20h25). 
 
Adopté. 
 
 
 
__________________________   _________________________ 
Président de la séance     Secrétaire de la séance 
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Date Fournisseurs Description Montant

29-avr 003 Dépanneur Le Relais Essence camionette service 447.75 $                
29-avr 009 Transcontinental Publicité Hebdo-Mékinac des Chenaux 144.48 $                
19-avr 016 Le Nouvelliste Annonce Appel d'offres projet aqueduc 761.91 $                
08-avr 022 R.J. Lévesque & Fils Ltée Nettoyage puits # 1 et # 2 12 745.85 $           
24-avr 026 MRC des Chenaux Enfouissement sanitaire février mars 1 579.72 $             
24-avr 026 MRC des Chenaux Inspecteur 1 030.33 $             

* 10-mars 044 Esso Diesel & Mazout 8 210.89 $             
22-avr 045 Broderie Design Broderie pompier (directeur. lieutenant et capitaine) 84.66 $                  

30-mars 066 Quincaillerie de Batiscan Articles pour le garage et peinture remise loisirs  mars avril 258.92 $                
04-avr 086 L.P. Tanguay Produit traitement de l'eau potable 591.01 $                
14-avr 113 Féd. Québécoise des Municipalités Frais envois Dicom 44.62 $                  

* 30-avr 119 Revenu Canada Retenue à la source mars 2 318.55 $             
* 30-avr 120 Revenu Québec Remise provinciale mars 5 183.47 $             
* 07-avr 128 Postes Canada Achat timbres poste 118.30 $                
* 29-avr 128 Postes Canada Média-Poste Avis nettoyage bornes-fontaines 63.35 $                  
* 30-avr 139 Groupe CLR Service de télé paget 433.38 $                
* 30-avr 142 Télus Service téléphonique 368.41 $                
* 24-avr 143 Hydro Québec Bureau municipal 404.79 $                
* 24-avr 143 Hydro Québec Station de pompage 3 328.12 $             
* 07-avr 143 Hydro Québec Éclairage de rues 655.62 $                

16-avr 154 Yvon Cossette Transport de pierre 124.16 $                
30-avr 183 Desjardins Sécurité Financière Régime retraite avril 1 002.78 $             
01-avr 210 Oxygène Pro-Tech Location de bonbonne oxygène 56.05 $                  

** 14-avr 231 Chemins de Fer Québec Gatineau Passage à niveau 227.45 $                
* 07-avr 241 Visa Desjardins Formation de pompiers et frais de représentations 663.68 $                
* 21-avr 293 Rogers Sans fil Frais téléphonique cellulaire 225.25 $                

01-avr 310 Firme BPR Groupe Conseil Honoraires professionnels 4 017.90 $             
* 19-avr 347 Québec Linge Co. Prodduits d'entretien 92.77 $                  

02-avr 387 Acc. D'alarme et d'incendie Idées Fil Renouvellement centrale d'alarme 345.40 $                
25-avr 404 Le Tremplin Journal local avril 332.64 $                
09-avr 565 Maurice Laganière Bottes de travail 112.86 $                
03-avr 608 Régie des matières résiduelles Cueillette et transport de matières résiduelles mars 2 914.84 $             
07-avr 615 Novexco Inc. Papeterie et cartouche d'imprimante 246.36 $                

* 30-avr 628 Croix Bleue Médavie Assurance collective 2 620.05 $             
17-avr 650 Entreprises Larry Inc. Assécheur à l'air Salle de pompes 125.76 $                
24-avr 651 Atelier Luc Dargis Réclamation 1 324.54 $             

53 206.62 $           
Salaire d'Avril 2008
*Employés - administration 6 780.62 $             
*Employés - voirie 4 399.44 $             
*Conseil municipal 1 916.75 $             
* Service prévention incendie 4 564.18 $             

Total salaires 17 660.99 $           

Total des comptes à payer 70 867.61 $           

Factures d'Avril payables en Mai 2008


